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1° le plan de chacun des étages des bâtiments, sous-sol

et combles compris ;

2° une élévation de la façade principale ;

3° une élévation d'une façade latérale ;

4° une coupe longitudinale ;

5° une coupe transversale.
c) un court mémoire renfermant le cube exact de la

construction, sans indication de prix.
Les projets seront rendus au Service des bâtiments de

l'Etat (Cité-Devant, N° 10), avant le 15 février 1912, à 6 heures

du soir.
Les plans et toutes les pièces accompagnant un projet

seront anonymes, mais porteront une devise (texte) qui sera

répétée sur une enveloppe cachetée contenant, sous peine
de mise hors concours, le nom et l'adresse .de l'auteur du

projet.
Une somme de Fr. 8000 est mise à la disposition du jury,

pour la répartir entre les projets primés, qui seront au nombre

de trois au minimum et cinq au maximum.
Le jury fixe, dans les limites indiquées ci-dessus, le nombre

des projets à primer.
Chaque concurrent ne pourra obtenir qu'un seul prix,

alors qu'une autre récompense aurait été primitivement
attribuée à un deuxième projet présenté par lui. Si pareil cas

apparaissait, à l'ouverture des enveloppes jointes aux projets

primés, son deuxième projet serait placé hors concours,
et la prime serait reportée à l'auteur du projet désigné à sa

suite.
Le jury choisirait alors un nouveau projet et lui attribuerait

la dernière prime.
En principe, l'auteur du projet primé en premier rang

sera chargé de l'étude définitive des plans et de la direction
des travaux. Néanmoins, le Conseil d'Etat se réserve le droit
de désigner, pour cela, l'un quelconque des autres lauréats,

sans être tenu de fournir aucune explication à cet égard.
Dans ce dernier cas, l'auteur du projet primé en premier

rang aurait droit à une surprime de Fr. 2000.

L'ensemble des projets primés reste la propriété de l'Etat,

lequel pourra en disposer à son gré, mais seulement en

vue de constructions qui font l'objet de ce concours.
Le Conseil d'Etat se réserve le droit d'acheter tout projet

présenté, en le payant à la valeur du dernier prix décerné

par le jury, lequel ne sera pas inférieur à Fr. 500.

Programme de concours pour l'étude
de bâtiments destinés aux collèges classique

et scientifique.
Le Département des Travaux publics (Service des

bâtiments) ouvre un concours entre les architectes suisses ou

régulièrement établis en Suisse, depuis cinq ans au moins,

pour l'étude de bâtiments à construire sur la propriété de

l'Etat de Vaud située « au Champ de l'Air », à Lausanne.

Le jury nommé par le Conseil d'Etat pour l'examen des

projets présentés et la distribution des prix est composé de :

MM. C. Decoppet, conseiller d'Etat; P. Etier, conseiller

d'Etat ; Perrier, architecte, conseiller d'Etat, Neuchâtel ;

Jost, architecte, Lausanne ; Maillard, architecte, Vevey.
Les pièces demandées pour le concours sont :

a) à l'échelle de 2 millimètres par mètre, un plan de

situation avec l'indication des constructions projetées, des

préaux, voies d'accès, murs de soutènement.

Ce plan pourra être établi sur le plan officiel remis aux
concurrents.

Les concurrents qui préféreront présenter un plan de

situation spécial seront tenus d'y faire figurer très exactement
toutes les indications du plan officiel.

b) à l'échelle de 5 millimètres par mètre :

1° le plan de chacun des étages des bâtiments, sous-sol
et combles compris, avec l'indication du mobilier ;

2° une élévation de la façade principale de chaque
bâtiment;

3° une élévation de la façade latérale de chaque bâtiment ;

4° une coupe longitudinale de chaque bâtiment ;

5° une coupe transversale de chaque bâtiment.
c) un court mémoire renfermant le cube exact des

constructions, sans indication de prix.
Les projets seront rendus au Service des bâtiments de

l'Etat (Cité-Devant N» 10), avant le 31 mars 1912, à 6 heures

du soir.
Les plans et toutes les pièces accompagnant un projet

seront anonymes, mais porteront une devise (texte) qui sera

répétée sur une enveloppe cachetée contenant, sous peine
de mise hors concours, le nom et l'adresse de l'auteur du

projet.
Une somme de Fr. 10 000 est mise à la disposition du jury,

pour la répartir entre les objets primés, qui seront au nombre

de quatre au minimum et six au maximum.
Le jury fixe, dans les limites indiquées ci-dessus, le nombre

des projets à primer.
Chaque concurrent ne pourra obtenir qu'un seul prix,

alors qu'une autre récompense aurait été primitivement
attribuée à un deuxième projet présenté par lui. Si pareil cas

apparaissait, à l'ouverture des enveloppes jointes aux projets

primés, son deuxième projet serait placé hors concours,
et la prime serait reportée à l'auteur du projet désigné à sa

suite.
Le jury choisirait alors un nouveau projet et lui attribuerait

la dernière prime.
En principe, l'auteur du projet primé en premier rang

sera chargé de l'étude définitive des plans et de la direction
des travaux. Néanmoins, le Conseil d'Etat se réserve le droit
absolu de désigner pour cela l'un quelconque des autres
lauréats, sans être tenu de fournir aucune explication à cet

égard. Dans ce dernier cas, l'auteur du projet primé en
premier rang aurait droit à une surprime de Fr. 2000.

L'ensemble des projets primés reste la propriété de l'Etat
lequel pourra en disposer à son gré, mais seulement en vue

des constructions- qui font l'objet de ce concours.
Le Conseil d'Etat se réserve le droit d'acheter tout projet

présenté, en le payant à la valeur du dernier prix décerné

par le jury, lequel ne sera pas inférieur à Fr. 600.

Société suisse des Ingénieurs et architectes.

Circulaire de la Société suisse des ingénieurs el architectes.

Honorés Collègues,

Une nouvelle édition de la liste des membres de la
Société paraîtra le 1« janvier 1912.

Nous vous prions de faire connaître au plus tôt les

changements d'adresse au Secrétariat de la Société, Seidengasse

9, Zurich.
Le Secrétaire : A. Hjerry.
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